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Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°182), Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE (présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada 
AFIOUNI (présente à partir de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.12/219 

SPORTS – « VILLE ACTIVE ET SPORTIVE » – LABEL – 4 EDITION – MILLESIME 2020-2024 – 
CANDIDATURE - AUTORISATION – SIGNATURE 

Monsieur Jean Luc GONFROY, Adjoint au Maire – Le label « Ville Active & Sportive » est organisé par 
le Conseil National des Villes Actives et Sportives (CNVAS), représenté par le Ministère des Sports, 
l’ANDES et l’UNION sport & cycle.  
 
Ce label a pour objet de distinguer les communes qui développent des politiques volontaristes pour 
promouvoir l’activité physique et sportive, sous toutes ses formes, accessible au plus grand nombre 
sur un territoire. 
 
Les critères d’évaluation du dossier reposent sur : 

 La motivation et la valorisation de la candidature au label 

 La présentation de la politique sportive et des publics bénéficiaires 

 L’état des lieux des équipements, sites et aménagements et des évènements sportifs du 
territoire 

 Les initiatives sportives innovantes de développement de la pratique 
 
Le label est attribué sur une échelle de 1 à 4 lauriers sur la base des 4 critères suivants : 

 1 Laurier : la ville propose une politique sportive innovante et une offre d’activités physiques 
et sportives diversifiée 

 2 Lauriers : la ville dispose des critères du 1er niveau, en plus de gérer et utiliser un parc 
d’équipements sportifs, sites et espaces de nature, en adéquation avec l’offre de pratique 
sportive proposée 

 3 Lauriers : la ville dispose des critères du 2ème niveau, en plus de proposer une offre 
émergente et innovante de pratiques sportives, d’actions de citoyenneté, tout en tenant 
compte des spécificités du territoire 

 4 Lauriers : la ville dispose des critères du 3ème niveau, en plus d’une politique sportive 
s’inscrivant dans la politique globale de la commune (nature, santé, mobilité, tourisme, etc.), 
pour le développement et la promotion des activités physiques et sportives. 

 
La participation est gratuite avec une validité de 3 ans à compter de la cérémonie nationale de 
remise du label. Seules les villes sont admissibles. Afin d’apporter une équité dans l’attribution du 
label, les dossiers de candidature seront classées en 5 catégories selon la taille de la ville. La ville de 
Montivilliers rentre dans la 3e catégorie : entre 10 000 et 30 000 habitants. 
 
Le dossier de candidature doit être composé des éléments suivants : 

 Fiche de synthèse 

 Dossier de candidature, selon les critères du cahier des charges  

 Règlement, signé par le Maire  
 

Cérémonie nationale de remise du label : 

 Juin 2020 



 
Les Avantages de la labellisation : 

 

 Les villes ayant obtenu le label sont autorisées pendant 3 ans à utiliser les éléments visuels 
de celui-ci dans leur communication générale (affichage, panneaux, supports imprimés et 
électroniques…). 

 C’est un élément d’identification et de reconnaissance d’une commune au niveau national en 

terme de dynamisme sportif. 

 Ce label peut être mis en avant lors de la constitution de dossiers de demandes de 

subventions auprès d’organismes (Région, Département , Fédérations, ) pour appuyer la 

pertinence de celles-ci. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les critères d’obtention du label « Ville Active et Sportive » ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des affaires sportives, des économies budgétaires et 

des commissions de sécurité des ERP ; 

CONSIDERANT 

- Que le rayonnement et l’attractivité de la ville de Montivilliers passe par l’obtention de ce label 
« Ville Active et Sportive ». 

- Que la Ville porte un projet sportif qu’elle entend asseoir et renforcer avec l’ouverture prochaine 
d’un nouveau complexe sportif. 

- Que sa commission municipale n°4, Affaires scolaires, Petite Enfance, Restauration Municipale, 
Sport et Jeunesse, a été consultée le 14 novembre 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser la ville à solliciter l’obtention du label « Ville Active et Sportive ». 

- D’autoriser M le Maire à signer les documents relatifs à l’obtention et l’utilisation de ce label. 

 

 

Sans incidence financière. 
 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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